
 

 

 

 

 

 

 
Nombre de conseillers : 

 
En exercice : 15 

 
Présents :11   

 
Votants : 11   

 
Procurations : 0 

 
 

Délibération numéro 
 

2022.27.10.02 
 

Objet : 
 

DECISION 
MODIFICATIVE N° 2 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL  

Séance du 27 Octobre 2022 

 
Le vingt-sept octobre deux mil vingt-deux dans la salle de la Mairie de Beuzeville La 

Grenier, sous la présidence de Monsieur Gérard CAPOT, Maire. 
 

Membres présents :  

M. CAPOT Gérard, M. PAUMELLE Patrice, Mme MICHONNET Pascale, M. AUBER 
François, Mme RACINE Claire, M. LEMAISTRE Alain, Mme MAILLARD Martine, Mme 

GEHAN Danielle, Mme CHARDEY Brigitte, M. COULTOUKIS Vassili, Mme PIERRE 
Angélique 

 

Absents excusés :  
M. COURSEAUX Pierrick, M. LE CORRE Gérald, M. LEFEVRE Christophe, Mme LECUYER 

Marie-Hélène,  
 

Secrétaire de séance : Madame Martine MAILLARD 
Auxiliaire de séance : Mme COLMANT Sabine, Secrétaire de Mairie 

 

  

 

 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT EN DEPENSES 

 

 022 Dépenses imprévues de fonctionnement 

 Chapitre 012 – Charges de personnel 

 6216 – Personnel affecté par GFP     

  

  

      

     

      

 

 

       -     7 000.00€ 

          

        +  7 000.00€ 

SECTION INVESTISSEMENT EN RECETTES 

 

 Chapitre 041 – Opération patrimoniales 

 Article 13258 Subvention des autres regroupements  

 Article 238 Avances/cde Immobilisations Corporelles 

 Article 2031 – Frais d’études 

  

SECTION INVESTISSEMENT EN DEPENSES 

 

 Chapitre 041 – Opération patrimoniales 

 Article 21534 Réseaux 

 Article  2313 Immobilisation 

  

Opérations d’équipements 

 Article 2031    - Opération 419  : Limiteur de sons  MCL 

 Article 2132    - Opération 373 :  Immeuble de rapport  

 Article 21311  - Opération 310 :  Cumulus mairie 

 Article 2031    - Opération 700 :  Aménagements centre bourg 

  

  

 

   +    319 236.00€ 

+    105 439.00€                     

+          240.00€ 

 

 

 

 

+    424 675.00€ 

+          240.00€ 

        

 

+        2 000.00€ 

+           87.00€ 

  -            87.00€ 

      -      2 000.00€ 

Pour extrait conforme au registre 

Le Maire 

Gérard CAPOT 

 

2022/88 




